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Législation 

Droit de§ obligations et de§ contrats 
B !aise Carron, Christoph i\foller 

Olivier Droz-clit-Busset, Nids Favre,Julitte Schaller 

J\bandon du projet « CO 2020 » l[LÜ v isait à moderniser la pai:tie 
générale de la Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Livre 
cinqu.ièroe : Droit des obligations) (CO) du 30 mars 1911 ; Rapport 
du Conseil fédéral du 31 janvier 20 18 intitulé « lVlodemisation de la 
partie générale du code des obl igations » arrivant à la conclusion 
l1u' « il 1Ia 1·oit rI11c1111 hesoi11 de prése11ter 1111 pro;i:I de nh1isio11 to/11/e de lap(l/!ie 
gé11ém/e r/11 CC!.>> 

Loi fédéra le complétant le Code civil suisse (LiHe cinquième : Droit 
des obligations) (CO) du 30 mars 1911, n10cl.ificati.on du 15 juin 
2018 - modiGcation lifr au drnit de la prescription (notamment 
art. 60 ss) (FF 2018 3Ci5.S) ; entrée en vigueur à venii: ; délai 
réféi:endaire : 4 octobre 2018 

Ordonnance sur le bail à loyer et le bail à ferme d'habitations et de 
locaux commerciaux (OBLF) du 9 mai 1990, modification du 
1°1 novembre 2017 - modification de l'an. 6 al. 1 par ]'Ordonnance 
sur l'énerg:ie (OEnc) c\u 1" novembre 2017 (RO 2017 6889) ; entrée 
en vigueur le 1 ,., janvier 2018 (RS 221.21 3.11) 

Loi fédérale sur l'aviation (LA) du 21 clécern bre 1948 - modification 
du 16 juin 201 7 ; moc\ificati.on des an. 3a, 1 Oa, 20, 2 l, 21a à 21f 25, 
26, 26a, 36e., 38, 39, 40a, 1Wh, 40/Jhr,, 41, 41a, 4 1 h, 4-2, 49, 88, 89, fl911, 
90, <J()hi', 91, 96, 97, 100, 101b, 106, 107a, et abrogation de l'art. 95 
(RO 2017 5607); entrée en vigueur le )1'1'janvier 2018 (RS 748 .0) 

O1:clonnance du DFJP srn; le taux d'inté:rb maximal pour les ci:édi ts 

à la consommation du 29 novembre 2017 (RO 2017 477) ; entrée en 
vigueur le 1 "t janvier 2018 et abrogation pi:évue le 31 c\éccmbœ 2018 
(RS 22 1.214.111) 

Convention internatLonale :mr la responsabilité civile: pour les 
dornrnages dus ?t la pollution par les hydrocarbures cle soute du 
23 mars 2001, modification du 31 mai 2018 (RO 2018 2415) -
extension du champ d'application à de nouveaux pays ; cmrf:e en 
vigueur le 31 mai 2018 (RS 0.8'l4.294) 

Convention des Nations Unies sur le con t1:at de venLc Ülternationale 
de mmchandiscs (CVJlv[) clu 11 avril 19130, rnocliiîcntlon du 9 février 
2018 (RO 2018 B77) - exteW-Ïl.lll clu champ d'appljcatkm i1 de 
nmiveaux pays et déclaration de succession ; enrrée en vigueur le 
9 février 2.018 (RS 0.221.211.1 ) 
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T l44Ill93(t)-Art.18al.1,2 9al.1 312 ;applicaciondc, 
principe d'interprétation de la volonté des parties. Prêt ck 
consommation ou cl nation. Savoir si les parties, en l'occmrenc 
une compagne e t son ex-compagno n, ont conclu un contrat de prê 
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ou une donation, lorsque l'ex-com pagnon a versé un certain 
montant à sa compagne dmant le m t:elation, est une affaire 
d'interprétation de la volonté des parties. Si la volonté récUe des 
parties ne peur pas être établie (iibsence d'un accord de fait), le juge 
doit nlors rechercher leur volonté objective, selon le principe de la 
confiance (recherche d'un accord de droit). U n accord de droit ne 
upposc pas nécessairement que le déc.laraot ail eu la volonté interne 

(ou inti.me) de s'engager; il suffit que Le sens objectif de sa 
déclaration ou dt: son comportement ai t permis à l'autre partie de 
déduire, de bonne foi, une volonté de s'engager. Une volonté de 
donner peut, dans certaines circonstances , ê.tre impu tée à celui c1ui a 
remis une somme d'argent, même si cela ne correspond pas à sa 
volumé intime. l:,n l'espèce, la qu estion n'est clone pa c, de sa,·oH s1, 
lorsque l'ex-cornpagnoD a remis l'argent à sa compagoè, il avait la 
volonté inremc de lui faire un prêt. Ce qu.i est décisif, c'est de 
détetminer si, dans les c.itconsrances de l'espèce, la compagne 
pouvait penser de bonne foi que la somme lui était remise à titre 
gratuit (donatio.n) , ce que le Tribunal fédéral a, en l'occurrence, 
admis (consid. 5). 

TF 41\_62/ 2017 du 22 novembre 2017 (t) - 1\ n. 20 al. 2, 28, 
31 CO ; invalidation du contrat pour cause de dol. La partie induite 
à contracter par le dol de l'autte n 'est pas obligée, même si son errem 
n'est pas es sentielle. La tromperie peut résulter dm1s l'affirmation <le 
faits faux m1 la di~simulation de faits vrais (dol par commission) ou 
dans le fait de s'abstenir de détromper la vic,jrne déjà dans l'erreur, 
en gardant le silence sur un fait c1uc la partie avait l'obligation de 
révéler d'après la loi, le contrat ou les règles de la bonne foi (dol par 
omission). La victime d'un dol peLlt soi t invalider le contra t, clans un 
ddai péremptoire d'un an, soit le ratifier. Lorsque le dol porte sur 
une claus e très accessoire du contrat, le juge doit examiner si, sans 
le dol, Ja· victime n'aurait pas conclu dans les mêmes conditions. En 
outte, lorsque l'invalidation totale paraît choc1uante dans l'hvpo thèsc 
où le dol n 'a été qu'incident, le juge peut la refoser e t se borner ;'1 

réduire les pres taüons de la victime du dol dans la mesure où cetl"e 
partie aurait conclu le co ntrat si elle n'avait pas été trompée. ll s'agit 
d'appLiqucr par analogie l'art. 20 al. 2 CO. D a11s to11s les cas, le droit 
d'invalid er doi t s'exercer selnn les règles de la bonne foi. 

ATF 143 Jll 495 (cl) - Art. 107 al. 2, 108 ch. 1 CO; déclaralion de 
renonciat ion immédiate. Dans c<::t an:êt, le Tribunal féd éral est 
notamment amené à se saisi1; de la question de savoir si une 
d{:claration de renonciatio n immédiate, au sens de l'ar t. 107 al. 2 CO, 
est nécessaire même clans les cas de l'an. 108 CO, à savoix lorsqu'il 
peut être mi s fin m1 contrnt sans qu'un délai ne doive être fixé. Il 
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ru:rive à .la conclusion que c'es en princip t ujours le cas 
lorsgue le débîtem: est de mauvaise foi, par e.xempl , en invoq sa~r 
l.\tbsenc d'une elle déclaration, nlor qu'il av:tit lui-même re~llt 
l'cxécl1cion de façon claire, inconclirionnc.lle et défi.,

1
• . ~ 

. ~ c (con 1cl. 4.3. l c 4.3.2). 

Tf 4A_·148/2017 du 20 décembre 2017 (f) - An. 60, 130, 134 CQ . 
prescription. L'action en dommagcs-inté!êts d la veuve q' 
l'employé c nLrc l'emplo)'eur en raison du fait que ce dernier 

1 
.c 

, . . /\ • la , , , l a verse aucune cot1saoon a son sa· ne n est pas une acti 
fondée sur une obligacion contracruelle ; l'art. 130 al. 1 CO n•=~ 
donc pas applio1ble. La 1:ecouunte soutient en outre qu'au en J 
l'art. 134 al. 1 ch. 6 CO - qui prévoit la suspension de la prescriptio c 
tant qu'il est impossible de faire valoir Ja créance devant un tribun~ 
suisse - la prescription étai t suspe:ndm: jusclu'à la naissance de sa 
rente de vem'e. Le Tribunal fédéral rnppelle cependant l)Ue la 
jurisptudence inte.cp.tète cestriccivcment ladite disposi tion l'.t ciu~ 
cette demiè.re ne sautait êt:rl'. u tili ée pour contourner le fait ciue la 
prescription décennale cle l'art. 60 al. 1 CO ou celle des art. 127 ss 
CO cow:t sans {:gard à la survenance cl l1 dommage et à la 
connaissance que le lésé peut en avoi1; (consicl. 5.2). Sc référant à 
l'affaire l\ Ioor contre Suisscé, la rccourame tente par :iilleu.i:s de SG 

prévaloir clu fait que l'autorité in timée aurait violé l'art. 6 § 1 CEDI-1 
Or, tel n'est pas le cas en l'espèce. Tl était (:11 effet tout à fai t possiblG 
pour la rccourante d'agir avant C\U(: la pxescr iption ne so it acc1uise, 
En conséc1ucnce, le Tribunal fédéral confirme c1ue la c.i:éanœ de la 
recourantec: est pre scrite et que le grief de vio.lation de l'art. 6 § 1 
CEDH est infondé (consid. 5.3). 

i\TF 143 III 646 (cl) - Art. 42 al. 3 et 47i al. 11,;, CO. O n considère 
que même si un ch(:val vit à une certaine distance dn domicile du 
détenteur (en l'espèce, G km), il peut tout de mê1111: être c1ualifîé 
cl'ao.imal_ domestique. Condi tion : le clétenreur ou sa fam ille tn prend 
soin tous les jours, de la même rnanière que si l'animal Yivait dans 
ou à côté de la rnaison clc son détenteur. Le lien affectif e1wers 
l'animal a ainsi plus d'impor tance que sa proximité géographique. Il 
est donc possible de clernanclcr la compensation des frais de 
traitement de l'anirnal au sens de l'art. 42 al. 3 CO, ainsi élue de sa 
valeur affective (art. 43 al. 1 bis CO). 

TF 2C_94/2018 du 15 juin 2018 (cl) (publication prévue) - Loi 
argovienne sur la responsabilité de l' E tat et art. 58 al. 1 L R. En cas 
d'accident au cours d'un examen de conduite, il est difficile de 
démontrer que l'expert a eu un comportement fautif, (:ngagcant p:ir 
celui-ci la responsabilité de l'Etat: il n'est pas arbitraire de donner 
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plus d'importance aux déclarations de l'expert plutôt qu'à œllcs du 
candidat et de son instructeur, ce d'an tant plus si elles ne coïncident 
pas complètement. Par ailleurs, le canton cl' Argovie n'est pas 
responsable au sens de l'art. 58 al. 1 LCR, car il n'était pas détenteur 
du véhicule au moment de l'accident, et ce pour les rai sons 
suivantes : la durée d'utilisation de la voiture était courte, l'Etat 
n'avait pas d'obligat.ion de mettre de ,,éhiculc à disposition porn: 
l'examen et, de plus, cette uti.Lisation a eu Lieu dans l'intérê t de l'école 
de conduite et de celui du candidat. 

TF 4D_59 /2017 du 7 mars 2018 (~ -Art. 253b al. 2, 257 d, 270 al. 2 
CO ; notion de logement de luxe, J .orsquc la chose louée est un 
appartement ou une maison de lu xe co mprenant six pièces ou plus, 
le bailleur est dispensé d'utiliser la formule offi.cielle de notification 
du loyer initial. La notion de luxe comporte des traits quantitatif 
(nombre de pièces) et quabtatif (carnctè1:e luxueux). Le juge doit se 
foncier sur son impression générnle au regard de toutes les 
caractfaistiqL1es du logement en cause. La notion de luxe doit 
s' intnpréter de rnaniè.re restrictive. Le juge examine d'office si le 
bien loué est lu xueux (consid. 2.2.2.). 

TF 4A_ "18/2018 du 18 mai 2018 (~ - Ai:t. 255, 266 CO ; durée du 
bail. Confirmation de jurisprudence. La conclusion de baux à loyc'.r 
successifs de dnrée cl(;terrninée entre les mêmes parties, plutôt que 
la conclusion d'un bail de durée indétenninée rési.liablc dans le 
respect c\es délais et termes de congé convenus ou légaux, permet 
éventuellement au bailleur de se soustraire à des dispositions légales 
impératives destinées à la protection du locataire. Le choix de 
proposer au locataire de conclure un bail de durée déterminée est 
néanmoins licite, sous .réserve d'une fraude à la loi. Le bailleur élude 
la loi si, ayant l'intention de louer une chose pour Lme d1u:ée 
indéte.rminée, il adopte un système de baux de durée d éterminée aux 
seu les fins de faire échec à des règlés impératives. Il appartient le cas 
échéant au locataire d'alléguer et de prouver la fraude à la loi. En 
l'espèce, à l'issue d'une dis cuss ion détaillée des preuves 
administrées, le Tribunal des baux et loyers a constaté que la 
bailleresse avait pour dessein de mettre des logements ù disposition 
pour une durée incl éteuninée, mais c1ne, lors de la forrnation de 
chaque relation contrnctuclle, elle n'offrait ,rn locataire qu\111 bail de 
dmée déterminée aux seules fins de l'empêcbe1: ou de le dissuader 
de faite valoir les clisposiüons légales impératives co11trc les cung<:s 
et les loyers abusifs. 

Tr 4A_451/2017 du 22 février 2018 (cl) - 1\rt. 63, 257a CO; 
restitution des frais accessoires. Le locataire peut exiger la restitution 
de frnis accessoires - CJtii cle,,aient en l'occurrence être inclus clans le 
loyer, et non perc;us par acomptes comrne l'a pourtant fait le 

207 



Blaise Carron, Chrès toph rv[ëdlcr 
Olivier Drm-clir- [lusset, Nids Favrc,.Julii-tc Schaller 

208 

bailleur - sil les a payés en ignorant cc fait. Le remb u.r ement do' 
être .réclamé sur la base des .règles s,ur I enrichjs ,li; m iUégi.time, ~ 
paruculier Jan. 63 al. 1 C . L err ur, condit1 n mate.iietle il 
l'ai plicaùon luilit article, n'e t notamment pas exclue du fait quel 
loc11taire aum.it dû savoir que les frais acces it n'étaient ras dut 
mais qu'il nt le snvait en réalité pas (consid. 4-5). ' 

1 F 4 1\ ___ 565/2017 du 1 l jt1illet 2018 (d) (publication prévue) _ 
Art. 261 -261 b, 266h, 273, 276a, 290 CO ; 1 al. 1 let. a LB A. 
changement de pro püétairc dnns le contrat de bail à ferme. La. loi 
fédérale sur le bail à ferme agricole (LBP A) s'applic1ue aux baux des 
imme ubles affectés à l'agriculture, et· non aLlX « simples» baux à 
ferme. Le fait que les parties aient expressément indiqué clans le 
contrat ciue la LBP f\ était appl.icable n'y change rien, à mesure l]Ue 
les dis1xis.itions légales l'emportent. Lorsque l'objet affermé est 
vendu, les art. 261 à 261/; CO sont applicables par renvoi de 
l'an. 290 let. a CO. Le contrat passe clc~s 101:s il l'acqué1:eur, ll\Ü peut 
cependant résilier le bail en observant I.e délai de congé léga l pour le 
prnchain terme légal lors(1uc, comme en l'espèce, l'objet affermé 
n'est ni une habi tation ni un local commercial (art. 261 al. 2 let. b 
C:O). fi n'v a pas d'exigences foi:rnellcs à i:espectcr selon la loi. Le 
fermi er pouvait invoquer la m1llité clu congé, notamment pour 
défa u t de transfert de pro prié té ou en raison d'une annota tion 
préexistante ch, bail au Registre foncier, cc qu 'il n 'a en l'occmrence 
pas fait. E n l'espèce~, le bail pouyait ainsi être rési lié rncwennam un 

délai de congé de t1;ois mois pour la tin d 'un semestre de bail au sens 
de l'art. 266/; CO, conditions que le bailleur a plcinemenl respectées 
( consid. 3) . 

Tf' 41\_ 571/2017 du 10 juillet 201 8 (t) ~ Ai-t.269, 269a, 269rl, 
270 CO ; modification du régime des frais accessoires. D 'après 1~ 
jutisprnclence, la mod ification en cours de bail du régime des frais 
acces soires néces site une notification par formule officielle du 
bailleur. Cette jurisprndrnce doit s'appliquer également lors de la 
conch1sion d'un no uveau b8 il , lorsç1ue k bail lcw; modifie le régime 
des frais accessoires par rapport à cdui du locataire précédent. En 
outre, la facturation de frais accessoires jusqu'ici compri s dans le 
loyer doit s'accompagner d'une réduction propo1:tionnelle du lover, 
à dé faut de quoi il v a augmentatlon du loye r. 1:.:n l'es pèce, le bailleur 
a augmenté: les charges par rapport au locataire précéden t, sans 
motivation suffisani-e, le loye.r étant au deme:uran t res té inchangé. La 
corn; cantonale a donc à raison considéré que la dimin uti on des 
pre rations corres1 ondait à une augmentation de I yer, laquellt 
n'était pas motivée et d ne nulle. L'abus mnnifeste de dr0it des 
locataires à imroquer cette nullité doir néanmoins être ré ervé. '!'el 
est I ca · 1 r qo · le locataire. invoquent la nullité de la hau se de 
loyer lorsque celui-ci n'a pas sensiblement augmenté (plus de 10%)., 
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En d'autres termes, si la hausse de loyer est de peu d'importance, 
car inférieure à 1()%, le défaut de moüvation ne saurait avoir pour 
effet de rend.i:e le nonveau loyer convenu nul (consid. 4). 

Tr 4i\_455/2017_ du 27 novembre 2017 (cl) - Art. 270 CO; 
19 OBLF ; conclusion du contrat, contestation du loyer initial. La 
conclusion formelle d'un nouveau contrat durant un rapport de bail 
existant enti;e les mêmes parties ne constitue pas une nouvelle 
relation de bail, à moins qu'i.l y ait un changement - à tout le moins 
partiel - de parties au contrat et d'aut1:es moclific1tions 
contrnctuelles. E n l'espèce, un nouveau bail a été conclu clans la 
mesure où ce n'est pas seulement le montant du lo,'er, des frais 
acccSS(JÎres et de la garnnti,e locative qui a été modifié, mais aussi la 
destination des locaux. L'épouse du locataire n'avait par ailleurs pas 
signé le nouveau contrat (consid. 2). Le montant du loyer initial est 
nul lorsc_1ue la motivation de celui-ci figurant sur le formulaire 
officiel est peu claire cm contradictoire et ne permet pas au locataire 
d'apprfrier l'ampleur de l'augmentation et les chances de: succès 
d'une contestation. Si la hausse repose sur plusieurs motifs, les 
montants correspondant à clucun d'eux doivent être détaillés 
(consid. 3). Lorsque le locata.ii:e est déjà en possession de la chose 
louée au moment ot1 la formule officielle lui est remisi:, le délai pcJL1r 
contester le loyer initial commence à courir au plus tard à pani1: de 
la date à laquelle le locataire a signé le bail (consid. ~). 

TF M._200/2017 du 29 août 2017 (f) - .Art. 2.71, 271a CO; 
1:ésiliation de bail pour d'importants travaux di: rénovation. La 
résiliation du bail en vue d'importants travaux est abusive:, et clone 
annulable si, au moment de la notification, le bailleur ne dispose pas 
d'un projet suffisamment rnùr et élaboré ou que celLLi-ci apparaît 
objectivernc:nt impossible. Il appartient au locataire qui veut 
conteste1: le: congé de rc:quérir la motivation de celui-ci. S'il ne le fait 
pas, le bailleur peut encore indiquer ses motifs devant le tt:ibunal de 
première instance. Pour apprécier si, au moment de la résiliation, le 
projc:t était suffisamment tT1Ùr d élaboré, il faut ainsi se baser sur 
tous les faits allégués en proct:dure de prern_ière instance et prouvés. 
En l'espèce, le locataire n'a pas requis de motivation du congé. La 
bailleresse dc,,ait donc donner au juge des informations précises sur 
l'état de son projet, sur la nécessité pour le local'au:e clc quitter les 
locaux et sur la date enY.isagéc: polir le début cles travaux. En 
l'espèce, le juge n'a pas pu se convaincre avec certitude de l't,xistence 
du p tojet de rénovation, de la volonté et de la possibilité pour le 
bailleur de le réalis é:r et de la nécessi1t que les loca taires quittent 
définiti,,emcnt les locaux, le plan financier cl'inveslissernent transmis 
par la bailleresse ne perrni:ttant. t n effet pas à lui seul de cktc1:1,,1iner 
la nature des travaux envisagés. La connaissance interne que la 
bailleresse: a de son projet n'est pas décisive. Celui-ci di:vait avoi r été 
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communiqué au locataire, au pl.us tare\ en pwcédure cle premièr 
inst:lnce . La résiliation n'est dès lors pas valable (c n ·id. 3). c 

ATF 144 Ill 93 (f) - Act. 312,239 et 18 CO. Pour déterminer si le 
. 1 l • l . s pru:t1.es ont conc u un contrat ce pret ce cons mmaaon (312 CO) 

ou une donation (239 I CO), il faut savoir si elles ont ptêvu une 
obligation de restitution. Si elles n'ont rien pi:écisé à ce sujet, le 
sirnple fai t de recevoir un montant peut exceptionnellement être 
snffis:mt pour impliquer une obligation de restitution, si la re111ise de 
ce montant ne peut s'expliquer de manière raisonnable que par la 
condusion d'un prêt (rappel de jurisprudence : 1\TF 83 11 209 
ATF 23 I 674). ' 

ATF 143 IlI 545 (cl) - Art. 89 de la Nonne SJA 118 e, an. 374 CO. 
·un contrat d'entreprise à prix forfaitaire avec intégral.ion cle la 
Norme SJA 118 a été conclu par les parties. Pour déterminer h 
rémunüation de l'entrepreneur pour les commandes 
supplémentaires faites par la suite et pour lesquelles les parties n'ont 
pas déterminé de·: prix, il sied de prncédt!r à une interpréi-ation des 
art. 85 à 91 de la Norme SI/\ 118. L'art.. 89 al. 2 de la N()]:me SIA 
118 renvoie à l'art. 62 de la Norme SIA 1·18. Celui-ci prévoit 
l'application des prix usuels du marché au rnomern: de la 
modification de la demande pour détcrrnincr la rémunération de 
l'entrepreneur. .Il faut donc procéder à un calcul objectif, et non pas 
à un calcul concret: selon le tLwail supplémentaire effectif (tel quel~ 
p1:évoit l'au . 374 CO). 

t\TF 143 II'l 653 (t) - Art. 398 ;il. 2 CO; 9, 10 et 11 LBJ\; 3 CC. 
Une banque qui bloque les m0 oirs d\111 client en application des 
ai;t. 9ss LBA n'engage pas sa tesponsabilité contractuelle si elle agit 
de bonne foi (art. 11 LB1\ et 3 CC). La banque est en effet tenue 
d' ;,ippliquer les J;ègles lk choir public instit1J ées dans l'imérc':1 de l'Etat 
et la lutte contre le blanchiment d'argent, mêrne si cela implique 
d'agir de manière cout.mire aux intérêts du client, qui sont protégés 
par,l'art. 398 al. 2 CO. Par ailleurs, les règles prévues par la LB/\ ne 
sont pas des normes de comportement destinées à protl:ger les 
valeurs patrimoniales individuelles, on ne peut donc intenter sur 
cette base une action en responsabilité délictuelle selon l'art. 41 C:O. 
Enfin, la bonne foi est présumée (art. 3 al. 1 CC), de sorte qm: c'est 
au demandeur de prouver la mauvaise foi de la banque. 

ATF 144 III 155 (cl) - J\rt. 398 al. 2 CO en relation avec ks art. 97 
al. 1 et 42. al. 1 et 2. CO. Deux cas de figure peuvent résulter de 
transactions non confonues effectuées par une banque : 
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nne mauvaise stratégie d'investissement de la banque : le 
dommage peut être estimé en vertu de l'art. 42 al. 2 CO. On 
compare donc le patrimoine actuel du client avec le patrimoine 
hypothétique investi conformément au contrat ; 

quelques investissements fa11tifs par la banque : l'art. 42 
al. 2 CO ne s'applique pas, car il faut comparer la valeur des 
transaci-ions non conforrrn:s avec la valeur qu'aurait eue cette 
partie du patrimoine, si ell.e avait été investie de manière 
conforme. Le dommage doit donc être prouvé concrètement. 

Pour déterminer dans quel cas de figure on se trouve, on compare 
la c1uantité de tl:ansactions non conformes au contrat avec celle des 
transaction,; ccrnformes. 

ATF 144 III 43 (cl) - Art. 394 et 412 CO. Dans un contrnt de 
courtage, la prestation du courtier est en lien avec la réussite de 
l'affaire, mais il n'a pas d'activité déterminée à effectuer. C'est 
pourquoi un contrat LjlÜ prévoit des prestations d'assistance et de 
conseil doit être qualifié de contrat de mandat. et. non de courtage, 
même s'il pi:évoit une rémunération en fonction du résultat ou en 
cas de succès. Ce t1·pe de rémunération ne présente pas 
d'incompatibilité avec l'art. 404 CO : si la résiliation intervient alors 
que l'affaire n'a pas encore été conclue, la rémunération en cas de 
succès n'est pas due; mais si, après la résiliation du mandat, la 
transaction LjlÜ avait été prévue par le rnandataire est conclue telle 
quelle par le mandant, une résiliation en temps inoppor tun selon 
l'art. 404 al. 2 CO peut entrei: en ligne de compte, ce qui 
nécessiterait une indemnisation du mandataire. 

ATF 144 Ill 136 (f) - Art. 28 al. 2 et 4 LJ\Cl en relation avec la 
LCA. Rappel de jurisprudence : les « .indemnités journalières » 

prévues par l'art. 28 al. 2 LACI comprennent non seulement les 
indemnités de l'assurance-maladie sociale facultative régie par les 
art. 67ss LAMal, mais aussi celles d'assurances complémentai.t:es 
soumises à la LCA (ATF 128 V 176, consicl. 5). 

En vertu de l'art. 15 al. 3 OJ\Cl, l'assurance-chômage doit avancer 
à l'assuré les prestations c1ue pourrait verser l'assurance-invalidité, 
dans l'attente d'une décision de cette dernière. i\1fais cda 11e crée pas 
de cas de surassurance. Cc motif ne permet clone pas à une 
compagnie d'assurance privée d'être exonérée cil'. l'obligation de 
verser ses prestations dues conli:actuellement. En effet, les 
prestations versées par l'assurnncc-chômagc; ne sont qu'allouées 
provisoirement, sans qu'il n'existe de droit d'obtenir des pres1ations 
de l'assrn:ance-invalidité. 
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Par mlleu.rs, l'an. 70 al. 2 LPGA ne s'applique pas dans les relau· 
, . ' ons 

entre l'~ssureur-chomage et l'as tireur perte de g:un maladie sou . 
à la CA (t,,ppcl de l'ru:cêt8 _791/2016 consid. 5.1). lllts 

TF 4A_602/2017 du 7 mai 2?18 (d) (publi~a?oo ~r~vuc) - A.tt. 51 al. 2 C et 72 al. 1 L A. L assmance prtvee qu~ mdemnis u 
v1ct1.me peu se recourne.r c:omre le responsable du préjudice po o.c 
obtenir le rembour ement de la répa.rntion payée à la victin.1e, qu~ 
que soit le food ment de la responsabilité de l'auteur du préjudi/ 
Par rapport au cesporisnble objectif de l accident, 1 assureur pdv: 
doit sur la base de l'art. 72 al. 1 LCA, être u·aité de la même manièr 
que les assurelll:s s dau:x qui s nt subrogés aux droits d L victitl\: 
dans la mesure de prestations légalement ducs. Lor qu'uo 
responsable objectif eau e un accident, il commet un acte illicite ati 
sens de cette disposition, même si l'accident n'est pas dû à une faute 
de sa part. En effet, l'art. 72 al. 1 LCA n'exige pas de faute, un act~ 
illicite suffit. Tout état de fait appréhendé par une responsabilité 
objective aggravée ou simple, c'est-à-dire toute responsabilité 
extracontractuelle au sens des art. 41 ss CO, tombe dès lors sous la 
n.ocion d'acte illicite au sen · de I art. 72 al. 1 LCA. L'art. 51 al. 2 CO 

régis ant le recours interne entre personnes en ve.rtu de cause~ 
jucidigu s différentes, ne ouve pas application (MÜLLER 
N wsletter rc;issurances.ch 7 / 2017) . ' 


